Les Secrétariats d’Intendance à l’Exportation (SIEx) en Région wallonne
1. Les Secrétariats d’Intendance à l’Exportation sont des opérateurs importants dans le cadre de l’appui logistique aux entreprises wallonnes de leurs régions respectives.
Complémentairement aux activités de l’AWEX, avec une fonction globale de soutien aux entreprises wallonnes, la vocation des SIEx est d’apporter à celles-ci, et tout particulièrement aux PME, un soutien logistique de base.

2. Ils leur proposent donc une aide administrative et technique à l’exportation, dans les domaines suivants :

· formalités administratives à l’exportation (factures commerciales, licences, déclarations en douane, …) ;

· certaines informations concernant un marché étranger (législations, droits d’entrée, conditions d’investissements, normes en vigueur, conditions de dépôts de brevets et de marques, procédures d’adjudication,…) ; 

· informations financières (moyens de paiement et de financement, subsides et aides, recouvrements de créances,…)

· rédaction de contrats commerciaux et de contrats d’exclusivité ;

· procédures d’agrément à certaines normes et certifications (ISO, HACCP, KASHER, …) ;

· séminaires techniques ayant pour thème l’exportation ;

· programmes de formation dans le domaine de l’exportation, ou dans le cadre de sessions de cours de langues ;

· traductions et interprétariat ;

· assistance dans le cadre du Décret APE Marchand du 25 avril 2002 pour les dossiers de la « filière export ».

3. En matière de traductions, il est en effet indispensable que pour aborder les marchés étrangers, les entreprises wallonnes puissent disposer de documents techniques et commerciaux de qualité professionnelle, traités par des traducteurs agréés.

Aussi, sous réserve de certains critères, elles peuvent obtenir pour ce type de traductions, une ristourne de 50 % des SIEx.

Critères

· entreprises productrices ou prestataires de services ayant une vocation à l’exportation et dont le siège d’exploitation se trouve en Région wallonne

· plafond de l’intervention : 1.500 € par an et par entreprise

· seuil de l’intervention : 50 € par traduction.

4. Liste des Secrétariats d’Intendance à l’Exportation reconnus
Chambre de Commerce et d’Industrie du Hainaut 

(Sièges de Charleroi, La Louvière et Mons)

Avenue Général Michel 1 A - 6000 CHARLEROI
Tél. : 071/32.11.60 - Fax : 071/ 33.42.18

E-Mail: 
info@ccih.be   -  benoit.moons@ccih.be
(Benoit MOONS)
Site web : 
www.ccih.be
Chambre de Commerce et d’Industrie Wallonie Picarde

Rue Terre à Briques 229 A – 7522 MARQUAIN
Tél. : 069/ 89.06.80 - Fax : 069/89.06.88

E-Mail : 
i.walschap@cciwapi.be   (Isabelle WALSCHAP)

Site web : 
www.cciwapi.be
Bureau Economique de la Province de Namur

(SIE reconnu pour la Province de Namur)

Palais des Expositions - Avenue Sergent Vrithoff 2 - 5000 NAMUR
Tél. : 081/71.71.41 - Fax : 081/71.82.55

E-Mail: 
SSC@bep.be
(Sophie SCHMITZ)

Site web : 
www.bep.be
CCI Connect (Chambre de Commerce et d’Industrie de Liège – Verviers - Namur

(SIE reconnu pour la Province de Liège)

Siège de Liège  (compétent pour les « Interventions classiques »)

Esplanade de l’Europe 2  -  4020 LIEGE

Tél : 04/341.91.91 - Fax : 04/343.92.67

E-Mail: 
gr@cciconnect.be (Géraldine REINTJENS)

Site web : 
www.cciconnect.be
Siège de Verviers (compétent pour les « Traductions techniques »)

Rue Renkin 35 – 4800 VERVIERS
Tél. : 087/ 29.36.14 - Fax : 087/ 26.87.80

E-Mail : 
traductions@cci.connect.be  (Sophie HOHLSTAMM)


  
gr@cci.connect.be (Géraldine REINTJENS)

Site web : 
www.cciconnect.be
Chambre de Commerce et d’Industrie du Luxembourg
Grand’ Rue 1 - 6800 LIBRAMONT
Tél. : 061/29.30.40 - Fax : 061/29.30.69

E-Mail: 
stephanie.wanlin@ccilb.be
(Stéphanie WANLIN)
Site web : 
www.ccilb.be
Chambre de Commerce et d’Industrie du Brabant wallon

Parc d'Affaires "Les Portes de l'Europe",  Avenue Schuman 1 – 1400 NIVELLES
Tél. : 067/89.33.32 - Fax : 067/21.08.00

E-Mail: 
dominique.verleye@ccibw.be 
(Dominique VERLEYE) 
valerie.elincx@ccibw.be 

(Valérie ELINCX) infos.ccibw@ccibw.be
Site web : 
www.ccibw.be
5. Autre adresse utile
AWEX BRUXELLES 

Jean-Pierre DEBEVER, Inspecteur général ff.

Place Sainctelette, 2

1080 Bruxelles

Tél. : 02/421.85.44 – Fax : 02/421.85.00
E-Mail : jp.debever@awex.be
Secrétariat : Jean-Louis DUBOIS, Adjoint principal
Tél. : 02/421.84.96 - Fax : 02/421.85.00

E-Mail : jl.dubois@awex.be
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